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Procédure de saisie en ligne z la déclaration : DAS2 
 

La saisie en ligne de la déclaration des honoraires et autres rémunérations ‘DAS2’ se fait grâce à l’application 
TELETD sur le site www.impots.gouv.fr  via votre espace professionnel. 
Après vous être identifié (adresse électronique et mot de passe), dans Mes Services > Déclarer > Tiers 
déclarants choisir Saisir un formulaire en ligne et renseigner les 6 étapes :  
 

 
 
➢ Etape 1 - Choix du revenu sélectionner ‘Formulaire DAS 2‘ :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Sur la page Import répondre ‘Non’ (pour commencer la saisie) : 
 

 
 
➢ Etape 2 - Informations, indiquez le nombre des bénéficiaires à qui vous avez reversés plus de > 1 200 € : 
 

 

http://www.impots.gouv.fr/
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➢ Etape 3 - Emetteur, complétez 
tous les champs obligatoires :  

- nom (la ‘raison sociale’ vise les 
personnes morales : les 
sociétés),  

- adresse, 
- SIRET (n° à 14 chiffres) 
- et code APE (code activité à 4 

chiffres et 1 lettre) : 8690E 
masseur-kinésithérapeute, 
ergothérapeute, ostéopathe, 
orthoptiste, orthophoniste, 
pédicure-podologue, etc. / 
8690D pour infirmier, sage-
femme / 8621Z pour médecin 
généraliste / 8623Z pour 
chirurgien-dentiste, …. 

 
 

La confirmation du dépôt de la 
DAS2 sera envoyée sur l’adresse 
courriel indiquée ici 
 
 
 
 

➢ Etape 4 - Bénéficiaires : c’est ici que sont déclarées, lorsque le montant annuel TTC (par bénéficiaire) excède 
1 200 €, les rétrocessions d’honoraires versées aux remplaçants, les redevances de collaboration ou 
d’assistanat réglées au titulaire du cabinet, une formation professionnelle, etc.  
 
La nature des sommes versées 
doit être précisée à l'aide de 
lettres-codes :  
H - honoraires et vacations : 
rétrocessions au remplaçant, 
honoraires versés à un expert-
comptable, avocat, … 
AR - autres rémunérations :  
redevances collaboration, 
redevances clinique, … 
C - commissions, etc. 
 
 
 
Dans la rubrique ‘Avantages en 
nature’ sera portée la valeur des 
avantages en nature consentis au 
remplaçant en cas de fourniture 
du logement, prêt d’un véhicule. 
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➢ Etape 5 - Revenu DAS-2 : écran récapitulatif de la saisie. Plusieurs possibilités : 

 

1. Ajouter un nouveau bénéficiaire, 
2. Sauvegarder la saisie pour la rependre plus 

tard : cliquer alors sur Exporter, 
3. ou valider définitivement la déclaration.  

 
 
 
 
 
 
➢ Etape 6 - Validation : vérifiez la saisie, sauvegarder la déclaration au format PDF  avant d’envoyer la 

déclaration () : 
 

 


